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0210 .11 .0 1

0210 .12 .0 1

0210 .19 .99

0710 .10 .0 1

0712 .10 .01 .

Jambons, épaules et leurs morceaux,
non désossés, salés, en saumure,
séchés ou fumés

Flancs (entrelardés) et leurs
morceaux, salés, en saumure, séchés
ou fumés

Autres viandes de l'espèce porcine,
salées, en saumure, séchées ou

fumées

Pommes de terre, non cuites ou
cuites à la vapeur ou à l'eau,
congelée s

Pommes de terre séchées, coupées en
morceaux, en tranches, broyées ou
pulvérisées, mais non autrement
préparées

0808 .10 .01 Pommes, fraîches

2004 .10 .0 1

2005 .20 .0 1

2101 .10 .01

Pommes de terre préparées ou
conservées autrement qu'au vinaigre
ou à l'acide acétique, congelées

Pommes de terre préparées ou
conservées autrement qu'au vinaigre
ou à l'acide acétique, non
congelées

Extraits, essences ou concentrés de
café et préparations à base de ces
extraits, essences ou concentrés ou
à base de caf é

Section II

Produits visés par les sauvegardes spéciales des
États-Unis

NUMÉRO DE POSITION
DESCRIPTION

DU SR DEs ÉTATS-UNIS

Remarque
: Un nouveau numéro de position du SH-des États-Unis

sera créé pour chaque article .
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